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Bruxelles, le 15 juillet 2002 
 

  

CONV  197/02 
 

WG I    8 

 
ORDRE DU JOUR  
du : Secrétariat 
au : Groupe de travail « Subsidiarité » 
Objet : Ordre du jour de la réunion du lundi 22 juillet 2002 
 

 

L’ordre du jour de la réunion citée en objet est le suivant : 
 

de 10h00 à 13h00 
 
1. Réunion conjointe avec les membres du groupe de travail sur les Parlements nationaux  
 

de 15h00 à 18h30 
 
2. Échanges de vues et conclusions tirées des auditions tenues lors des précédentes réunions 

du groupe sur le principe de subsidiarité 
 
3. Suite des travaux 
�

��

� - point d'information 
 
4. Divers 
 

 

La réunion aura lieu dans le bâtiment du Parlement européen, salle ASP 3G2, de 10h00 à 18h30. 

Les membres du groupe de travail sont invités à communiquer à Mme Ana Quintas 
(Ana.Quintas@consilium.eu.int) le nom du collaborateur qui, le cas échéant, les accompagnera. 
 
Rappel : la réunion initialement prévue le lundi 29 juillet n'aura pas lieu. La réunion suivante du 
groupe « Subsidiarité » se tiendra le lundi 9 septembre toute la journée. 
 

____________ 


